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M. Hetzel, M. Quentin, Mme Ramassamy et M. Sermier

à l'amendement n° 12 de M. Jacob

----------

ARTICLE 2

Compléter l’alinéa 2, par les mots :

« , particulièrement sur la répartition équitable entre les régions concernées des effectifs 
supplémentaires de douaniers. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Selon le Ministre de l’Action et des Comptes Publics dans le cadre du Brexit des douaniers 
supplémentaires vont être recrutés sur trois ans, dont une partie via un système de 
contractualisation, pour permettre des recrutements plus rapides.

Le présent sous-amendement vise à préciser qu’il convient de garantir une répartition entre les 
principales régions concernées (Bretagne, Normandie et Hauts de France).


